PROCÈS - VERBAL  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU  2  FÉVRIER  2010  à  20 h 00

(((((
L’an deux mil dix, le 2 février à 20 h 00.

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au siège du Conseil, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Sylvain DURAND, Maire.

xxxxxxxx
Étaient présents :
M Jean-François LE NAGARD, Mme Laurence ANDRÉ, Mme Marie-France GONCALVES, Mme Martine GERMAIN, Mme Danielle BOURGOIN, Mme Nathalie PIC, Mme Dominique RÉBY, M Olivier GOUPILLON, M Pierre-François BARBAUD, Mme Joëlle LENUD, M Georges KREBS, M Thierry RICHARD, M Pierre CASSAN, M Michel BERNARD, Mme Nicole DECOOPMAN.

Absent ayant donné pouvoir :
M Jean LE GALL à M Sylvain DURAND.

Mme Stéphanie BROCHET à Mme Laurence ANDRÉ.

Mme Hélène DUCOUDRÉ à M Olivier GOUPILLON.

Formant la majorité en exercice.

Secrétaire de séance  ~  Madame Martine GERMAIN.
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures.
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
((((
Monsieur le Maire annonce au Conseil Municipal l’embauche d’une nouvelle Directrice Générale des Services, par mutation qui ferra partie de l’équipe dans                   3 mois.
((((
Avant de procéder à l’étude des points portés à l’ordre du jour, Monsieur le Maire indique qu’il souhaiterait ajouter deux délibérations comme suit :

· Autorisation au Maire à acquérir à l’amiable des parcelles de terrains cadastrées B n° 524-525-526 et B n° 553.

· Autorisation au Maire à signer une convention de participation foncière au profit de la société d’H.L.M. SOGEMAC Habitat pour la réalisation de neuf logements sociaux.

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la modification de l’ordre du jour municipal, comme ci-avant proposé.

((((
I – DÉLIBÉRATIONS

((((((
N°  01/2010 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DE LA CAISSE DES ÉCOLES – EXERCICE 2010.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’obligation de constater durant 3 années l’absence de budget avant dissolution de la Caisse des Écoles,

Vu la délibération du 10 avril 2008 décidant de la dissolution de la Caisse des Écoles,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( DÉCIDE d’approuver le Compte de Gestion 2009 pour la Caisse des Écoles, et ce, conforme à la comptabilité administrative de la commune.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

N° 02/2010 – AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER L’AVENANT N° 1 AVEC LA SOCIÉTÉ EUROVIA POUR LE MARCHÉ : AMÉNAGEMENT DES ABORDS DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Marchés Publics,

Vu la demande du Maître d’Ouvrage de modifier divers points du marché, « Aménagement des abords de l’école élémentaire », 

Ouï les explications du Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( AUTORISE le Maire à signer un avenant n° 1 attribué à la société « EUROVIA » pour le marché « Aménagement des abords de l’école élémentaire », 

Cet avenant est constitué de plus et moins-values d’un montant de                    11.749,64 euro H.T. (soit 14.052,57 euro T.T.C.), résultant notamment, d’une part, du changement de choix des élus (mobilier, signalisation, enrobés), et d’autre part,  de « l’assainissement des eaux pluviales » suite à la reprise des eaux de ruissellement dû au redémarrage du chantier et enfin, les modifications d’adaptation en cours de réalisation et par rapport au projet initial.

Le tableau détaillé du bilan des plus et moins values est annexé à la présente délibération.
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

N° 03/2010 – APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LA MÉDIATHÈQUE EN RÉSEAU.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu’il apparaît opportun de créer le règlement du réseau des médiathèques de lecture publique « Au fil des Pages », afin de prendre en compte les évolutions de ce service et des besoins du public accueilli,

Considérant le travail réalisé sur ce document par le Comité de Pilotage pour élaborer le nouveau Règlement intérieur,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( APPROUVE le nouveau règlement du réseau des médiathèques de lecture publique « Au fil des Pages », tel qu’il figure annexé à la présente délibération. 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

N° 04/2010 – OUVERTURE DE 25 % DES CRÉDITS EN SECTION D’INVESTISSEMENT POUR L’EXERCICE 2009.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision de ne pas voter immédiatement le budget primitif communal pour l’exercice 2010,

Vu la nécessité de pouvoir mandater certaines dépenses d’investissement, en cas d’urgence, avant le vote du budget 2010,

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart (25 %) des dépenses d’investissement réalisées lors de l’exercice 2009, et ce, pour chaque chapitre budgétaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( AUTORISE le Maire à mandater des dépenses d’investissement dans la limite du quart (25 %) des dépenses d’investissement réalisées lors de l’exercice 2009, et ce, pour chaque chapitre budgétaire. 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 05/2010 – AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER L’AVENANT A LA CONVENTION AVEC LE CONSEIL GÉNÉRAL ET LA SOCIÉTÉ G.T.S. MONDIAL ASSISTANCE POUR LA PRESTATION DE TÉLÉASSISTANCE.
((((
Madame GERMAIN précise que le coût de l’abonnement est ramené de 8,41 euro à 8 euro et l’installation du matériel devient gratuite. 

((((
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que la Commune de Villiers-Saint-Frédéric dispose d’une convention tripartie avec le CONSEIL GENERAL et la Société G.T.S. Mondial Assistance, pour la prestation de service de « Téléassistance » qui suite au marché (procédure adaptée) a vu sa mission reconduite.

Considérant la nécessité de prolonger la durée de cette convention pour la période 2010-2012,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( AUTORISE le Maire à signer le cahier des charges et la convention tripartie avec le CONSEIL GENERAL et la société G.T.S. Mondiale Assistance, pour la prestation de téléassistance prévue au dispositif départemental « Yvelines Ecoute Assistance » en annexe à la présente délibération.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

N° 06/2010 – AUTORISATION AU MAIRE A ACQUERIR A L’AMIABLE DES PARCELLES DE TERRAINS CADASTREES B N° 524-525-526 ET              B N° 553.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-22,

Vu l’estimation du Service des Domaines en date du 27 janvier 2010 fournie à titre officieux,

Considérant la proposition des propriétaires de ces parcelles de vendre celles-ci à la commune de Villiers-Saint-Frédéric sises « ZAC du Dessus du Pontel »,

Ouï les explications du Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( AUTORISE le Maire à acquérir à l’amiable les parcelles cadastrées                n° B 524-525-526 et n° B 533, d’une contenance de 3.640 m² et situées en zone 1NAa et 1NAb et ND du Plan d’Occupation des Sols de Villiers-Saint-Frédéric, pour la somme de 202.870 euro, auprès des propriétaires de ces parcelles, assortie de la marge de négociation légale.

( AUTORISE le Maire à effectuer l’ensemble des démarches utiles pour cette acquisition et notamment à signer les actes nécessaires à l’enregistrement de cette cession.
( PRÉCISE que les sommes nécessaires à cette acquisition sont inscrites au Budget Communal.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

N° 07/2010 – AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER UNE CONVENTION DE PARTICIPATION FONCIÈRE AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ D’H.L.M. SOGEMAC HABITAT POUR LA RÉALISATION DE NEUF LOGEMENTS SOCIAUX.
Vu la loi n° 2000-1028 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain, notamment son article 55 fixe à 20 % le quota plancher de logements sociaux dont les Communes de 1.500 habitants et plus en Ile de France (et 3.500 habitants dans les autres régions) doivent disposer sur leur territoire.

Pour se rapprocher de cet objectif, la ville a envisagé la réalisation de logements sociaux dans un programme immobilier de 9 logements, situés rue des Deux Neauphle, sur un terrain cadastré C n° 2090 et 2104 (pour                  1.078 m²). L’étude menée avec l’opérateur a démontré qu’il était possible de réaliser 9 logements sociaux.

Dans le cadre de la réalisation de ces logements sociaux, « SOGEMAC-Habitat » a proposé à la ville le versement d’une subvention pour surcharge foncière qui lui permettrait d’être réservataire de un logement social du programme immobilier et elle a par ailleurs demandé la garantie des emprunts qui seront contractés auprès de la Caisse des Dépôts.

Cette subvention foncière d’un montant de 43.000 euro ferait l’objet d’un versement sur l’exercice 2010 dans les conditions définies par la convention ci-jointe.

Il est précisé que le versement de cette subvention foncière peut être qualifiée « d’action en faveur du logement social » et devenir déductible du prélèvement opéré sur les recettes fiscales de la ville au titre de la loi S.R.U.

Considérant qu’en contrepartie de cette subvention, la ville bénéficiera de droits d’attribution sur un des neuf logements,

Considérant l’opportunité de verser à la société d’H.L.M. « SOGEMAC Habitat » une subvention pour surcharge foncière de telle sorte de permettre la réalisation de neuf logements sociaux et d’obtenir un droit d’attribution sur un logement social,

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, rapporteur,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( DÉCIDE de verser à la société d’H.L.M. « SOGEMAC Habitat » une subvention pour surcharge foncière d’un montant de 43.000 euro, afin de contribuer à la réalisation des logements sociaux du programme immobilier situé, rue des Deux Neauphle.

( PRÉCISE que cette subvention foncière, déductible du prélèvement opéré sur les recettes fiscales de la ville au titre de la loi S.R.U. s’effectuera en un versement sur l’exercice 2010 selon les modalités définies dans la convention à passer avec la société d’H.L.M. « SOGEMAC Habitat »,

( AUTORISE le Maire à signer ladite convention de participation financière au profit de la société d’H.L.M. « SOGEMAC Habitat » pour la réalisation de neuf logements sociaux.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

II – INFORMATIONS  DIVERSES

((((((
II. 1 – Point P.L.U. :

Madame Danielle BOURGOIN fait le point sur l’avancement du P.L.U. et informe qu’après les deux ateliers promenade des 21 et 28 novembre dernier, auxquels ont participé une quarantaine de Villersois, le diagnostic est en fin de réalisation. Il nous a été présenté par le Cabinet BOUCHARD, sous sa dernière édition et est à la relecture pour correction.
Nous sommes dans les délais qu’avait fixés le Cabinet BOUCHARD. 

Le diagnostic sera présenté le 8 mars prochain à  la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture des Yvelines (D.D.E.A.Y.) et au Conseil Architecture Urbanisme et Environnement (C.A.U.E.). Ainsi, que le 15 mars aux Personnes Publiques Associées (P.P.A.). 

Le travail du Projet d’Aménagement de Développement Durable (P.A.D.D.), commence.

Il s’agit de fixer les orientations de notre commune. Une première réunion a eu lieu le 18 janvier 2010 et une réunion de travail entre élus se tiendra le 1er mars.

Prochainement une réunion ouverte à tous les Conseillers Municipaux sera programmée, un samedi matin, pour présentation du diagnostic. 

II. 2 – Travaux de l’école élémentaire :

Monsieur LE NAGARD informe que les travaux sont en cours de réalisation, et ce, comme définis sur le planning.

II. 3 – Contentieux :

Monsieur le Maire informe qu’il se rendra au Tribunal Administratif de Versailles le jeudi 4 février 2010, afin de présenter un mémoire en défense contre le mémoire déposé par les riverains.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil Municipal est levée à 20h45.

*      *

*

Sylvain DURAND

Maire de Villiers-Saint-Frédéric
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« Procès verbal du 02 février 2010 »


